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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L'AVIS1 DE LA CDAC2 N°89 DU 17/11/2025
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²)
22 783 m².

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

A 686, A 680, A 61, A 74, A 70, A 464, A 465, A 641, 
A 72.

Points d’accès (A) et 
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du 
I de l’article R. 752-

6)

Avant 
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Après 
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 2

Espaces verts et 
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d du 
4° du I de l’article  

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

3 393  m²  d’espaces  verts  de 
pleine  terre  contre  3 337  m² 
actuellement  (+  56  m²  par 
rapport à l'existant). 33 arbres
de haute tige supplémentaires 
seront  plantés,  portant  leur 
total  sur  le  site  à  92  sujets 
(contre  59  arbres 
actuellement)

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)
Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

16 places de stationnement en revêtement perméable de 
type evergreen pour une surface de 205 m².

Energies 
renouvelables
(cf. b du 4° de 

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Ombrières photovoltaïques sur une surface de 257,40 m² 
couvrant 20 des 36 places de stationnement.

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments 
intrinsèques ou 

connexes au projet 
mentionnés 

expressément par la 
commission dans son 

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e  
du 1° du I de 

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du 

1° du I de 
l’article R.752-6)

Avant 
projet

Surface de vente (SV) totale 2 759 m²

Magasins 
de SV 
≥300 m²

,44

Nombre 2 + 4 boutiques totalisant 1039 m²
(secteurs 1 et 2)

SV/magasin3 Action
986 m²

Autobacs
734 m²

Secteur (1 ou 2) Secteur 2 Secteur 2

Après 
projet

Surface de vente (SV) totale 3 950 m²

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 3 + 6 boutiques totalisant 1630 m²
(secteurs 1 et 2)

SV/magasin4 Action
986 m²

Autobacs
734 m²

MS
600 m²

Secteur (1 ou 2) Secteur 2 Secteur 2 Secteur 1

Capacité de 
stationnement

(cf. g du 1° du I  
de l’article  
R.752-6)

Avant 
projet

Nombre 
de places

Total 237

+ 10 places supplémentaires 
demandées par la commune de 
Saint-Brice-sous-Forêt, soit un 
total de 283 places.

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après 
projet

Nombre 
de places

Total 273

Electriques/hybrides
2 + 10 
pré-
équipées 

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 16

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes 
de ravitaillement

Avant 
projet

Après 
projet

Emprise au sol 
affectée au retrait 
des marchandises

(en m²)

Avant 
projet

Après 
projet

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 

magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À LA DÉCISION1 DE LA CDAC2 N°88 DU  17/11/2025
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²)
22 783 m².

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

A 686, A 680, A 61, A 74, A 70, A 464, A 465, A 641, 
A 72.

Points d’accès (A) et 
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du 
I de l’article R. 752-

6)

Avant 
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Après 
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Espaces verts et 
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d du 
4° du I de l’article  

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

3 337  m²  d’espaces  verts  de 
pleine  terre.  59  arbres  de 
haute tige.

Le projet n’entraînera 
aucune modification des 

espaces verts de pleine terre 
existants.

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)
Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Energies 
renouvelables
(cf. b du 4° de 

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments 
intrinsèques ou 

connexes au projet 
mentionnés 

expressément par la 
commission dans son 

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e 
du 1° du I de 

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du 

1° du I de 
l’article R.752-6)

Avant 
projet

Surface de vente (SV) totale 2 759 m²

Magasins 
de SV 
≥300 m²

,44

Nombre 2 + 4 boutiques totalisant 1039 m²

SV/magasin3 Action Autobacs

Secteur (1 ou 2)
986 m²
Secteur 
2

734 m²
Secteur 2

Après 
projet

Surface de vente (SV) totale 4 259 m²

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 3 + 4 boutiques totalisant 1039 m²

SV/magasin4 Zoli99 Action Autobacs

Secteur (1 ou 2) 2
1500 m²
secteur 
2

986 m²
Secteur 2

734 m²
Secteur 2

Capacité de 
stationnement

(cf. g du 1° du I  
de l’article  
R.752-6)

Avant 
projet

Nombre 
de places

Total 237

S’agissant d’une demande de 
régularisation d’une surface de 
vente existante, la réalisation du 

projet n’entraînera aucune 
modification de l’aire de 

stationnement.

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après 
projet

Nombre 
de places

Total 237

Electriques/hybrides 0 

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes 
de ravitaillement

Avant 
projet

Après 
projet

Emprise au sol 
affectée au retrait 
des marchandises

(en m²)

Avant 
projet

Après 
projet

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 

magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)
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Direction de la coordination
et de l’appui territorial

Cergy, le 26 novembre 2025

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU VAL-D’OISE
(CDAC 95)

RÉUNION DU MERCREDI 17 DECEMBRE 2025 À 10H30

- ORDRE DU JOUR -

Dossier N° 90 10H30
ARGENTEUIL

(95100)

Projet d'extension de 739,71 m² d'un magasin LIDL, 
par démolition/reconstruction, afin de porter sa surface 
de vente totale de 745 m² à 1 484,71 m². Le projet se 
situe boulevard du Général Leclerc à Argenteuil.

1

5, Avenue Bernard Hirsch – CS 20105 –  95010 CERGY-PONTOISE CEDEX 
Site Internet des services de l’État dans le Val-d’Oise  : val-doise.gouv.fr – Tél.  : 01 34.20.95.95

Ordre du jour de la réunion CDAC 95 du mercredi 17 décembre 2025 à 10h30 : projet d'extension de 739,71 m² d'un magasin LIDL,

par démolition/reconstruction, afin de porter sa surface de vente totale de 745 m² à 1 484,71 m². Le projet se situe boulevard du

Général Leclerc à Argenteuil (95100).- 2025-172
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